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Scott 402. - 2

MESDAMES, MESSIEURS.

La présente proposition de loi , adoptée par l'Assemblée natio
nale en deuxième lecture le 16 mai, a pour objet d'harmoniser la
loi française avec le droit européen institué par la Convention de
Munich sur la délivrance du brevet européen et par la Convention
de Luxembourg relative au brevet communautaire.

Lors de la première lecture, le Sénat s'est plus spécialement
attaché à résoudre le problème des inventions de salariés, comblant
ainsi une lacune importante de notre droit de la propriété indus
trielle, comme l'y incitaient la Convention de Munich et l'exemple
du droit étranger.

Cet ensemble de dispositions qui va dans le sens de l'équité
comme de l'intérêt général, a recueilli l'approbation de l'Assemblée
nationale qui s'est limitée à adopter quelques amendements dont
certains paraissent devoir être retenus. Votre Commission se réjouit
de constater que le problème des inventions de salariés qui avait
été soumis au Parlement la première fois en 1924, trouve enfin
une solution sur le plan législatif.

En ce qui concerne la Commission instituée par le Sénat pour
trancher les conflits entre les employeurs et les salariés, l'Assemblée
nationale n'a pas cru bon de retenir le principe de la saisine obliga
toire ; en outre, cette Commission, qui deviendrait selon elle une
Commission de conciliation, perdrait son pouvoir d'arbitrage. Pour
tenir compte des arguments développés par le Gouvernement et par
l'Assemblée nationale, votre commission des Lois vous propose d'a
dopter une solution de compromis qui préserverait l'efficacité de cet
organisme.

Pour la copropriété du brevet d'invention, l'Assemblée nationale
s'est ralliée à la rédaction du Sénat qui vise à protéger les intérêts
des copropriétaires se trouvant dans l'incapacité d'exploiter directe
ment ou indirectement l'invention en cause.

Enfin, à l'article 68, l'Assemblée nationale a confié au pouvoir
réglementaire le soin de déterminer le nombre des tribunaux de grande
instance appelés à statuer en matière de brevet d'invention ; elle a
même permis au décret d'attribuer compétence pour l'ensemble du
contentieux à un seul tribunal. Votre Commission qui, comme le Sénat,
a toujours marqué son hostilité à l'égard de la centralisation judiciaire
ne peut approuver une telle disposition et vous demande de revenir
au texte actuel de la loi du 2 janvier 1968 qui fixe un minimum de
dix tribunaux.

Sous le bénéfice de ces observations et sous réserve des amende
ments qui vous sont présentés dans l'examen des articles, votre com
mission des Lois vous propose d'approuver le présent projet de loi
dans le texte adopté par l'Assemblée nationale.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier A
(Article premier ter de la loi du 2 janvier 1968.

Les inventions de salariés.)

L'article premier ter que le Sénat a inséré dans la loi du 2 janvier
1968 règle le problème des inventions de salariés.

Le système adopté a pour caractéristique essentielle d'éviter le
recours à la notion de copropriété dont la pratique a révélé les incon
vénients.

Si le salarié est rémunéré pour effectuer une tâche de recherche,
l'invention ne peut appartenir qu'à l'employeur.

Dans tous les autres cas, le salarié serait propriétaire de l'inven
tion ; toutefois , si l'invention est réalisée soit dans le cours de l'exé
cution de ses fonctions, soit en corrélation directe avec ses activités
professionnelles, soit par la connaissance d'informations procurées
directement ou indirectement par son entreprise, l'employeur serait
en droit de se faire attribuer la propriété ou la jouissance de tout ou
partie des droits attachés à l'invention.

Pour ce qui est des inventions appartenant à l'employeur, l'Assem
blée nationale a estimé souhaitable de renvoyer aux contrats indi
viduels ou collectifs de travail pour déterminer les conditions dans les
quelles une rémunération supplémentaire pourrait être attribuée au
salarié, auteur d'une invention. Cette modification parait devoir être
adoptée.

On pourrait, dans une certaine mesure et pour des raisons
d'équité, être tenté de créer au profit du salarié un droit à rémuné
ration supplémentaire. Le législateur ne saurait régler ce problème
de façon impérative sans déborder le cadre de la loi sur les brevets
d'invention dont l'article premier ter a pour seul objet de poser les
principes régissant la dévolution de la propriété de l'invention. N'est-il
pas plus sage et même plus équitable de renvoyer la solution du pro
blème aux conventions particulières ou collectives ?

En ce qui concerne les inventions pour lesquelles l'employeur
bénéficie d'un droit d'option, l'Assemblée nationale a considéré que
la notion d'utilisation des informations procurées directement ou
indirectement par l'entreprise ne garantissait que de façon impar
faite les droits des salariés ; elle a donc visé l'utilisation des tech
niques, les moyens ou les données spécifiques à l'entreprise.
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Pour tenir compte de la position prise par l'Assemblée natio
nale sur ce problème, votre Commission vous propose d'adopter un
amendement tendant à combiner ces deux rédactions .

L'Assemblée nationale a ensuite décidé de compléter le para
graphe 2 de l'article premier ter par deux alinéas supplémentaires.

Il a tout d'abord été prévu que la rémunération supplémentaire
et le juste prix sont révisables de plein droit s'il apparaît, pendant
la durée de validité du brevet, des faits nouveaux relatifs à son
exploitation. Outre qu'elle conduirait à des difficultés d'interpréta
tion, car tout peut se produire pendant ce délai , une telle disposition
risque de créer des conflits entre l'employeur et le salarié. Pour
toutes ces raisons, votre Commission vous demande de supprimer cet
alinéa.

L'autre alinéa, ajouté par l'Assemblée nationale , dispose que la
cessation du contrat de travail ne prive pas le salarié du bénéfice de
la rémunération supplémentaire ou du juste prix. Pour ce qui est du
juste prix, cet alinéa énonce une évidence ; le juste prix ne pouvant
être analysé comme un complément de salaire, la rupture du contrat
de travail est sans incidence sur son versement. Quant à la rémuné
ration supplémentaire , c'est aux conventions collectives qu'il appar
tient d'en déterminer le régime juridique, le législateur ne saurait
intervenir dans cette matière. Aussi votre Commission vous propose-
t-elle également de supprimer cet alinéa .

Le paragraphe 3 qui a été introduit par l'Assemblée sur propo-
si m du Gouvernement a trait aux obligations mutuelles d'informa
tion et de secret qui pèsent sur le salarié et son employeur.

Votre Commission vous propose d'adopter un amendement
concernant les deux premiers alinéas de ce paragraphe.

Cet amendement vise tout d'abord à inverser dans un souci de
meilleure présentation l'ordre de ces alinéas.

Ensuite, cet amendement tend à une meilleure rédaction du pre
mier alinéa du paragraphe 3 : il convient en effet de préciser que
les informations que l'employeur et le salarié doivent se commu
niquer portent sur l'invention en cause et qu'ils doivent s'abstenir
de toute divulgation susceptible de compromettre l'exercice des droits
conférés par la loi.

Les paragraphes 3 et 4 qui confient à un décret en Conseil
d'État le soin de fixer les modalités d'application de l'article pre
mier ter, notamment en ce qui concerne les agents du secteur public,
n'appellent pas d'observations particulières de la part de votre Com
mission.

Il n'en est pas de même pour le paragraphe- IV qui a été intro
duit dans l'article premier A par l'Assemblée nationale.
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Ce paragraphe tend à compléter l'article 4 de la loi du 2 jan
vier 1968 par un alinéa nouveau qui institue l'obligation pour l'em
ployeur d'indiquer sur le titre de propriété industrielle la mention
du nom du salarié, auteur de l'invention .

Force est de constater que cet alinéa fait double emploi a* ec le
contenu de l'article 4 actuel qui accorde ce droit moral à l'ensemble
des inventeurs, qu'ils soient salariés ou non. Aussi bien , votre Com
mission vous demande de supprimer cette disposition.

Article 4.

(Article 9. — La divulgation de l'invention)

L'Assemblée nationale a adopté à cet article une modification
de nature purement rédactionnelle ; votre Commission ne peut que
s'y associer.

Article 9.

(Article 16. — Les cas de rejet de la demande de brevet.)

L'Assemblée nationale a tout d'abord décidé de préciser que la
demande de brevet pouvait être rejetée en tout ou en partie.

Au paragraphe 6 bis, le terme « modifier » a été substitué à
celui de « réduire ». Votre Commission vous propose de vous rallier
à cette rédaction, sauf à rappeler que cette disposition oblige uni
quement le demandeur à réduire ou à préciser la portée des reven
dications qui , rédigées en vue de la protection la plus large possible,
englobent des éléments manifestement compris dans l'état de la
technique .

Enfin, l'Assemblée nationale a complété cette énumération par
un paragraphe nouveau autorisant l'Administration à rejeter une
demande de brevet dont les revendications ne se fondent pas sur la
devription.

En fait , ce paragraphe reprend, sous une nouvelle rédaction ,
le contenu d'un alinéa que le Sénat avait inséré dans le paragraphe II
de l'article 9 et qui permet à l'Administration de sanctionner, au
cours de la procédure de délivrance du brevet, le défaut de confor
mité des revendications avec le contenu de la description.

Cette transposition peut être acceptée par votre Commission .
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Article 1S.

(Article 31 bis.— La licence de droit.)

L'article 15 de la proposition de loi tend & instituer à côté des
licences obligatoires ou d'office une nouvelle catégorie de licence,
la licence de droit.

L'Assemblée nationale a modifié la dernière phrase du deuxième
alinéa du texte proposé pour l'article 31 bis de la loi sur les brevets
d'invention, pour tenir compte du régime juridique de la licence de
droit.

En effet, dès l'instant où le propriétaire du brevet a fait une
offre publique d'exploitation, toute personne de droit privé ou pu
blic est en droit d'exploiter l'invention, quand bien même le licencié
n'aurait pas conclu avec le breveté un contrat de licence.

Votre Commission approuve le texte de l'article 31 bis ainsi
amendé par l'Assemblée nationale.

Articles 16 et 17.

(Article 33. — La licence obligatoire.)

Article 16. — Aux tenr de l'article 33 de la loi du 2 jan
vier 1968, l'attribution d'une licence obligatoire est subordonnée à
la preuve du défaut d'exploitation sérieuse et effective de l'inven
tion brevetée. Dans le dio! des brevets d'invention, le breveté ne
doit pas abuser du monopole qui lui est conféré par l'autorité pu
blique ; il est, pour des motifs qui tiennent à l'intérêt général, dans
l'obligation d'exploiter l'invention en cause.

L'Assemblée nationale estimant que cette exigence étf h CO-
trop sévère à l'égard du breveté, a décidé de rétablir l'article lô que
le Sénat avait supprimé en première lecture ; ainsi un « coiT:;ence
ment d'exploitation » ou des « préparatifs sérieux et effectifs » cui-
firaient à faire échec à la demande de licence obligatoire.

Il ne semble pas inutile de répéter que les termes employés ris
quent, en raison de leur ambiguïté, de susciter des difficultés d'inter
prétation. Aussi votre Commission vous demande-t-elle de supprimer
cet article.

Article 17. — Aux termes de l'article 33 de la loi de 1968,
le candidat à la licence obligatoire doit établir qu'il est en état d'ex
ploiter une invention de manière à satisfaire aux besoins du marché.
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Certains auteurs ont estimé que la référence aux besoins du
marché était en contradiction avec le caractère non exclusif de la
licence obligatoire.

Ces inquiétudes ne reposent sur aucun fondement : en l'état
actuel du texte, il suffit que le demandeur puisse exploiter l'inven
tion dans des conditions satisfaisantes de prix et de quantité.

Néanmoins, l'Assemblée nationale a décidé de rétablir l'ar
ticle 17 figurant dans la proposition de loi de M. Foyer : il serait
désormais exigé que le demandeur puisse exploiter l'invention de
manière sérieuse et effective.

Cette modification est dépourvue de la moindre utilité et votre
Commission vous demande également de supprimer cet article, comme
elle l'avait fait lors de la première lecture.

Article 21 .

(Article 42. — La copropriété du brevet.)

Dans la pratique, la copropriété d'un brevet ou d'une demande
de brevet constitue une source de difficultés inextricables qui sont
parfois de nature à entraver l'exploitation du brevet en cause. C'est
d'ailleurs pour cette raison que votre commission des Lois a évité
de recourir à cette notion pour régler le problème des inventions de
salariés.

Lors de la première lecture, l'Assemblée nationale avait accordé
à chaque copropriétaire la faculté d'exploiter librement l'invention
à son seul profit ; il en était de même pour la concession d'une
licence d'exploitation, sous réserve du droit pour les autres copro
priétaires de s'opposer à la conclusion du contrat de licence moyen
nant le rachat de sa quote-part.

Le Sénat a considéré que ce système était de nature à compro
mettre les intérêts des copropriétaires qui ne sont pas en mesure
d'exploiter directement ou indirectement, notamment lorsque la
copropriété est la conséquence d'une dévolution successorale ; aussi
a-t-il été prévu que les copropriétaires non exploitants pourraient
prétendre à une indemnité équitable.

Après de longs débats, l'Assemblée nationale s'est ralliée à la
position adoptée par le Sénat.

Toutefois, l'Assemblée nationale a adopté un amendement ac
cordant au copropriétaire qui se serait opposé à la concession d'une
licence d'exploitation par un autre copropriétaire, la possibilité de
renoncer à l'achat de la quote-part de brevet appartenant à ce copro



priétaire quand bien même une décision de justice serait intervenue
pour fixer le prix de ladite quote-part.

Dans la mesure où un droit de repentit semblable est conféré
au copropriétaire qui a exercé un droit de préemption pour s'oppo
ser à la cession d'une quote-part du brevet, votre Commission a
approuvé cette modification.

Article 25.

(Article 50 bis. — L'effet de la décision d'annulationd'un brevet.)

Le texte proposé pour l'article 50 bis de la loi du 2 janvier 1968
précise que la décision d'annulation d'un brevet a un effet absolu. A
cet article, le. Sénat a admis de façon expresse la recevabilité , de la
tierce opposition formée par les tiers qui n'ont été. ni ' parties, ni
représentées & l'instance.

Sur l'initiative de M. Foyer, l'Assemblée nationale a complété
le premier alinéa de l'article 50 bis par une phrase concernant les
brevets qui ont été délivrés avant l'entrée en vigueur de la loi du
2 janvier 1968.

Ces brevets ne comportant pas de revendications, il est parfois
malaisé de déterminer la portée des décisions d'annulation.

L'Assemblée nationale a tenté de remédier à cette difficulté
en précisant que l'annulation d'un brevet d'invention ne pourrait
s'appliquer qu'aux parties du brevet déterminées par le dispositif
de la décision. ..

Votre Commission ne peut qu'approuver cette disposition de
droit transitoire.

Article 28.

(Article 56. — La protection conférée par une demande de brevet.)

A cet article, l'Assemblée nationale a adopté un amendement
tendant à substituer à la notion d' « accessibilité au public d'un
micro-organisme » celle de la « mise à la disposition du public ».

Cette modification, de, nature purement rédactionnelle, n'appelle
aucune observation particulière de la part de votre Commission.
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Article

(ArticU68,—Le contentieux en matière de brevets d'invention.)

La commission des Lois du Sénat a maintenu son point de vue
quant au nombre des tribunaux de grande instance compétents en
matière de brevets d'invention.

Outre tous les arguments déjà exposés et qui ont trait au danger
d'éloigner 1» justiciables (spécialement les salariés) du* lieu de juri
diction en première instance ainsi qu'à la nécessaire diversité des
formations de jugement pour que se dégagent les bonnes solutions
fariâprudentielles, elle fait valoir que le Code de l'organisation judi
ciaire/ qui a fait l'objet d'un décret en Conseil d'État et doit être
soumfVla procédure de ratification législative, comporte en ses
articles L. 31M, L. 311-5 et L. 312-2 des dispositions rigoureuse
ment conformes à la première position de la commission des Lois du
Sénat. Il résulte de la combinaison des textes susvisés que le nombre
des tribunaux reste du domaine législatif.

Le législateur ne saurait en l'espèce renoncer à l'une de ses
prérogatives essentielles.

Article 38 bis.

(Article 68 bis.—La Commission de conciliation.)

Votre commission des Lois n'a pas été insensible aux arguments
développés à l'Assemblée nationale contre le pouvoir d'arbitrage
conféré à la Commission de conciliation non plus qu'à l'inconvé
nient de ce qu'on pouvait considérer comme un triple degré de juri
diction. Elle s'est donc ralliée à la formule de la seule conciliation.
Elle a maintenu pour des motifs déjà développés la composition tri
partite (administration, employeurs, salariés) et elle a prévu quelques
mécanismes simples et peu coûteux pour que la Commission de
conciliation soit attractive et puisse régler le plus grand nombre des
différends qui pourront s'élever en conséquence de l'article pre
mier ter.

C'est donc un texte orthodoxe sur le plan des principes juri
diques et aussi pratique que possible qu'elle vous demande d'adopter,
persuadée qu'elle est que la nouvelle formule s'inscrit utilement dans
le cadre de la réforme mise en place par l'article premier ter sur les
inventions de salariés.
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Artcle 41 bit.

(Application dans te temps de l'article20, alinéa premier.)

La modification apportée par l'Assemblée nationale est de
pure forme et votre Commission ne peut que s'y rallier.

Article 42.

(Publication de la loi sur les brevets d'invention.)

A cet article, l'Assemblée nationale a décidé de rétablir l'obli
gation de publier au Journal officiel des Lois et Décrets, en annexe
de la présente loi, le texte complet de la loi sur les brevets d'in
vention.

Dans la mesure où cette disposition est de nature à faciliter la
tâche des « usagers » du droit, votre Commission vous propose
d'adopter l'article 42 sans modification.



— 13 —

TABLEAU COMPARATIF

Tm* MopM fV M Sénat
en béton

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier A.

I. — Le second alinéa de l'article pre
mier de la loi n* 68-1 du 2 Janvier 1968
tendant à valoriser l'activité inventive et
l modifer te régime de* brevet* d'In
vention cet abrogé.

II. — Il est ajouté k la M précitée
un article premier Ms ainsi rédigé :
c Article prtmitr bis. — Le droit au

titre de propriété industrielle appartient
I l'inventeur ou à o ayant cause.
« Si plusieurs personne* ont réalisé

l'Invention indépendamment l'une de l'au
tre, le droit au titre de propriété indus
trielle appartient k celle qui justifie de
la date de dépôt la plus ancienne.
* Dans la procédure devant l'Institut

national de la propriété Industrielle, le
demandeur est réputé avoir droit au titre
de propriété industrielle. »

III. — Il est ajouté k la loi précitée
un article premier ter ainsi rédigé :
* Article prend» ter. — Si 1Inventeur

est un salarié, le droit au titre de pro
priété industrielle,k défaut de stipulation
contractuelle plus favorable au salarié,
est défini selon le* dispositions ci-apti* :
« 1 . Le* invention* faite* par le sakrié

dan* l'exécution sait d'un contrat de tra
vail comportant une mission inventive
qui correspond k se* fonction* effective*,
soft d'étudee et de recherche* qui lui «ont
explicitement confiées,appartiennent k
l'employeur.

Test* adopté par l'AseemMé*
en denté» lecture

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier A.

I. — San* modification.

II. — San* modification.

III. — Alinéa sans modification.

« Article premier ter. — Alinéa «ans
modification.

« l. Lee inventions..

„à
l'employeur. Lee conditions dans lesquelles
le salarié, auteur d'une telle invention,
peut bénéficier d'une rémunération sup
plémentaire sont déterminées par les
conventions collectives, les accord* d'en-

rTOpOttaOOl M IÀ vOOBMW

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier A.

I. — San* modification.

II. — San* modification.

III. — Alinéa sans modification.

« Article premier ter. — Alinéa sans
modification.

« 1. Alinéa sans modification.
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Tom adopté par la it
M pnnlki lecture

« 2. Toutes 1M attm invention* appar-
tnent au «alsrié.Toutefois, lorsqu'un*
invention ait faltr par «a salarié «dt
dan* le cours de l'exécution de ses fonc
tions, *olt dans la domaine des activités
du l'entreprise, soit par la connaissance
dlnforoatlona procurée! directement ou
Indirectement par «on entreprise, l'em 
ployeur • le droit, dans des condition* et
délais fixés par décret ca ConieQ d'État,
de H flirt attribuer la propriété ou la
jouissance de tout ou partie de* droit*
attaché* an brevet protégeant l'Invention

•- da aon salarié. Le salarié ddt en obtenir
un juste prit qui, à défaut d'accord entre
le* partie*, est fixé par la commission de
concQl*tion et d'arbitrage initituée par l'ar-
dde 68 bit ; ctlleci prendra en considé
ration tou* élément* qui pourront lui être
fourni* notamment par l'employeur et par
le ialarlé pour calculer le Juste prix tant
en fonction de* apports initiaux de l*ua et
de l'autre que de l'utilité et des perspec
tives industrielles et commerciales de l'in
vention.

« Tout accord entre le salarié et son
employeur ayant pour objet une inven
tion de salarié doit, I peine de nullité,
être coritaté par écrit

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

trepriie et le* contrats Individuel* de
travail.

« 2. Toutes le* autres Inventions-

de l'entreprise, soit en utilisant les tech
niques, les moyens ou le* données spé
cifiques à l'entreprise, l'employeur a le
droit de se faire attribuer—

» est fixé par la commission
instituée par l'article 68 bit ou par le
tribunal de grande instance, ceux-ci pren
dront en conodératon... pourront leur 4tr»
fournis

- de l'Utilité industrielle
et commerciale de l 'Invention.

€ La rémunération supplémentaire pré
vue au paragraphe 1 cl-desius ou le
juste prix mentionné à l'alinéa précédent
sont révisables s'il apparaît, pendant la
durée de validité du brevet, des faits
nouveaux relatifs 1 son exploitation.

« La cessaticn du contrat de travail,
quelle qu'en soit la cause, ne prive pas
le salarié du droit i la rémunération
supplémentaire prévue au paragraphe 1
ci-dessus ou au juste prix prévu au pa
ragraphe 2.

« 3. Le salarié et l'employeur se com
muniquent mutuellement les informations
nécessaires à l'exercice des droit* qui
leur sont conférés par le présent article,
et s'abstiennent de toute divulgation qui
pourrait y faire obstacle en tout ou en
partie.
« Le salarié auteur d'une Invention en

Informe son employeur qui en accuse
aussitôt réception, selon des modalités et
des délais fixés par décret.

Alinéa sans modification.

rroporitiona de la Comiahilon

c 2. Toutes le* autre* invention*..

do l'entreprise, toit par la conruduanct
ou Futitliatlon de techniques, de moyens
ou d'Informationsprocurés directement
eu indirectement par ton entreprise, l'en-
ploytur a le droit de se faire attribuer

- est fixé par u commission
de conciliation instituée par l'article
68 bit ou par le tribunal de grande Ins
tance ; ceux-ci—

- de l'utilité Industrielle
et commerciale de l'Invention.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

« 3 . ialarlé auteur d'un» Invention
en informe ton employeur qui en accuse
réception, selon des modalité« et des dé
lais fixée par décret.

« Le talarié et l'employeur doivent te
communiquer tous renseignements utiles
sur finvention en cause. Ils doivent t'ebtte -
nir de toute divulgation de nature à com
promettre en tout ou en partie l'exercice
des droitt confirét par la présente loi
Alinéa sans modification.
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« Les duposidons du prêtent article
font applicables aux agents de l'État, des
collectivités publiques, des établissements
publics ainsi que de toutes personnes mo
rales de droit public. »

Texte adopté par rAssemblée nationae
en dandine lectort

* 4. Les modalités d'application du
présent article seront fixées par décret
en Conseil d'État, notamment les condi
tions et délais dans lesquels l'employeur
peut exercer la faculté visée au para
graphe 2.
« 5. Les dispositions du présent article

sont également applicables aux agents de
l'État, des collectivités publiques, des
établissements publics ainsi que de toutes
personnes morales de droit public selon
des modalités qui seront fixées par dé
cret en Conseil d'État. »

IV (nouveau). — L'article 4 de la loi
précitée est complété par le nouvel ali
néa suivant :

« Le ou les salariés auteurs d'une In
vention ont droit 1 la reconnaissance de
leur qualité d'inventeur ; ils sont men
tionnés comme tels dans le brevet, à
moins qu'ils ne l'y opposent expressé
ment. »

mpoioH de h ConaWoa

< 4. Sans modification.

< 5. Sans modification.

IV. — Supprimé.

Art. 4.

Les articles 6 i 12 de la loi précitée
sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes :

Art. 4.

Alinéa sans modification.

Art. 4.

Alinéa sans modification .

« Art. 9. — 1. Pour l'application de
l'article 8, une divulgation de l'invention
n'est pu prise en considération si elle
est Intervenue dans les six mois précédant
la date du dépôt de la demande de bre
vet ou, s'il s'agit de la publication d'une
demande de brevet antérieure, après la
date de ce dépât et si elle résulte direc
tement ou indirectement :

« a) d'un abus évident à l'égard du
demandeur ou de son prédécesseur en
droit, ou
« 6) du fait que le demandeur ou ion

prédécesseur ea droit a expœé 1Inven
tion dan* des expositions officielle» ou
officiellement reconnues au sens de la
Convention révisée concernant les expo
sitions International*», signée à Paris le
22 novembre 1928.

* Art. 9. — 1. Pour l'application de
l'article 8, une divulgation de l'Invention
n'est pu prise en considération dans les
deux eu suivant» :

« 1* si elle a eu lieu dans les six mois
précédant la date du dépôt de la demande
de brevet ;

« T ai cette divulgation résulte de la
publication, après la date de ce dépôt,
d'une demande de brevet antérieure et
si, dans l'un ou l'autre cas, elle résulte
directemect ou indirectement s

« a) Alinéa sans modification.

< 4) Alinéa sans modification.

« Art. 9. — Sans modification.
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Texte alofti par l'Aaaaubiée aartoaah
ea dndtM béton

rra M H mbhoi

« 2. Dan* b eu visé m h lettre b)
du parairaphe i, ce denier n'est eppli-
cabb que ai b demandeur déclare, Ion
da dépôt de la demande, que llnveatlon
a été réellement txpoeée et produit une
attestation i l'appui de «a déclaration dans
le délai et dans les condition fixée* par
décret »

< 2. Alinéa uni modification.

TITRE II

DÉLIVRANCE DES BREVETS

TITRE II

DÉLIVRANCE DES BREVETS

TITRE II

DÉLIVRANCE DES BREVETS

Art. 9.

I. — Lee 1*. 4*. S* et «• de l'arti16
de b loi précitée sont modifiât comme
■uit et complété» par le» deux alinéu
6* M» et r cMeeeow :

« 1* qui ne satisfait pu aux coodi-
ttona viaéu I l'article 12 ;

Art. 9.

I A (nouveau). — Le premicjr alinéa de
l'article 16 de b M précitée est ainsi
(édité

« Est rejetée, en tout ou ea partie,
toute demande de brevet : »

I. — Lu 1', 4*. S* et 6* de l'article16
de b loi précitée sont modifiée comme
mit et complété! par ba alinéa» G* bit,
6* ter et S* cldeesous :

€ 1* San» modification.

Art. 9.

IÀ (nouveau). — San* modification.

I. — Sans modification.

« 4* qui « pour objet une invention
manifestement non biêvetabb en appli
cation de l'article 7 ;
« S* dont l'objet ne peut manifeste

ment tee cooatdété comme uae invention
an sens de farticb 6, paragraphe 2, on
comme une invention euaceptlbe d'ap 
plication industri au sens de l'article 6,
paragraphe 4 ;
« 6* dont b description ou le* revendi

cation! ne permettent pu d'appliquer les
dispoeitiona de l'articb 19 ;
c 6* Ml qui n'a pu été réduite, aprts

miae en demeure, alors qu'une abeeac*
manifecte de nouveauté réauli&it du rap
port de recherche

« 4* Sana modification.

« S* Sana modification.

« 6* Sana modification.

« Ni qui n'a pas été modifiée aprèa
miae en demeure, alors que l'absence de
nouveauté résultait manifeatement du rap
port de recherche
« 6 ter dont ba revendcation ne *e

fondent pu sur b description ;

I H*. — Le r de l'articb 16 de b loi
pnCUN CR CDIvgB.

U. — L'article 16 d« b loi ptédlée cet
complété par quatre alinéas ainsi rédlcéa :

I bit. — Sana modification.

II. — L'artice 16 de b loi précitée est
complété par trois alinéa» ainsi rédlféa :

I bit. — Sana modification.

II. — Alinéa uni modification.
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Texte adopté par rAeeebUe aadonali
ea deuxième béton

« L'admlnhtration peut en outre refuser
de fournir tm avi* documentaire sur tout»
revendication qui ne *e fonde pat fur
U description.
€ Est rejetée toute demande de certi

ficat d'addition dont l'objet n'est pu
rattaché 4 tu moin* une revendication du
brevet principal,et qui n'a pu été tnnt-
fotmée dan* le* condhioni prévue* k l'ar -
ticb 62.

« SI le* motif* de rejet n'affectent la
demande de brevet qu'en partie, seule*
le* revendication* correspondante»«ont
rejetée».

« En eu de nonconformté partielle de
la d onande aux diipodtioni des article*
7 a) ou 12, il est procédé d'office t la
tupp<e*aion det ptrtie* conetpondantet
de V. description et de* dénis*. >

TITRE III

DROITS ET OBLIGATIONS
ATTACHES AUX BREVETS

Texte adopté par la Sénat
ta stemrère lattore

Supprimé.

Alinéa uni modification.

Alinéa san* modification.

Alinéa «an* modification.

TITRE III

DROITS ET OBLIGATIONS
ATTACHES AUX BREVETS

»111 - tri j- leFNFQWMI ■ MNM

SuppfMHOII

Alinéa «an* modification.

Alinéa un* modification.

Alinéa un* modification.

TITRE III

DROITS ET OBUOATIONS
ATTACHES AUX BREVETS

Art. 15.

Il est ajouté à la loi précitée un ar
ticle 31 M* ainsi tédifé :
€ Art. 31 bi*. — 1. Sur la du

propriétaire qui dérire faire une offre
publique d'exploitation de l'invention,et
k la condition que le brevet n'ait pu fait
l'objet d'une licence exclusive inscrite au
mbtre national des brevet*,tout brevet
peut être tooml* «or dédiion da direc
teur de llmitut national de la propriété
induttrieBe, an léglme dit de la licence
de droit tH a fait l'objet d'un «rit doc»
mentafae ne révélant pte d'antériorité
affectaat de façon manitu la brvetabi-
I1» OÔ l'Invention.

« 2. La demande prévue à lalinéa pré
cédent doit contenir une déclaration dan*
laquelle le propriétaire do brevet autorité
toute penonne de droit public ou privé
à exploiter le brevet contre vertement de
justes redevance*. La licence de droit ne
peut être que non exduriv».A défaut
d'accord entre b propriétaire da brevet
et b licencié, le montant des redevance!

Art. 15.

Alinéa un* modification.

« Art. ÎJ bi*. — 1. Alinéa aan* modi
fication.

« 2. La demtnde prévue...

Art. 15.

San* modification.



—

ta»Mep* p« fc Sénat
es première lecture

est fixé par b tribunal de grade instance
Le licencié peut résilier à tout moment
le contrat de licence.

a 3. La décision soumettant le brevet
aa régime de b licence de droit entraîne,
sauf en ce qui concerne les annuités déjà
échues, une rédaction de b taxe annuelle
risée à l'article 41.

« 4. Sur demande du propriétaire du
brevet, le directeur de l'Institut national
de b propriété industrielle révoque sa
décision. La révocation entraîne b perte
du bénéfice de b réduction visée au para
graphe précédent EDe est sans effet sur
les licences de droit déjk obtenues ou de
mandées sur b brevet en cause. »

Art. 16.

*

Supplie*

Art. 17.

Supprime.

TITRE IV

DU BREVET
COMME OMET DE PROPRIÉTÉ

Art. 21.

L'article 42 de b loi précitée cat abrogé
et remplacé par ba disposition sabrantes :
« Art. 42. — 1. La copropriété d'une

demande de brevet on d'un brevet est
rffie par ba dispositions entrantes t
« a) Chacun des copropriétairea peut

exploiter l'inventionk son profit, sauf k

Texte adopté pat PAasaàbUe andonab
ea rsailèsa leetmra

- tribunal de grande instance.
Le licencié peut renoncer i tout moment
k b licence. »

a 3. Alinéa uns modification.

« 4. Alinéa aana modification.

Art. 16.

A l'article 32, In fin*, de b loi précitée
b membre de phrase : « l'exploitation
sérieuse et effective du brevet n'a pas été
entreprise ou a été abandonnée depuis
plus de trois ans » est remplacé par : « b
propriétaire du brevet on son ayant cause
n'a pas commencé à exploiter ou fait des
préparatifs effectifs et sérieux pour exploi
ter l'invention, objet du brevet, on ai
l'exploitation de ceUfrci a été abandonnée
depuis plus de troia ans ».

Art. 17.

Aa premier alinéa, bt fim, de l'article
33 de b loi précitée, be mots : * de
manière k satisfaire aux besoins du mar
ché > sont remplacée par les méta : « de
manière sérieuse et effective >.

iITRE IV

DU BREVET
COMME OMET DE PROPRIÉTÉ

Art. 21.

Alinéa sans modification.

« Art. 42. — 1. Alinéa aana modification.

« al Alinéa sans modification.

de h OMhb

Art. 16.

Supprimé.

Art. 17.

*PP»

TITRE IV

DU BREVET
«MIME OMET DE PROPRIÉTÉ

Art. 21.

Sans modification.
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Texte adopté par b Sénat
en nudlie lectors

indemniser équitablement les astres copro-
priétiba qui n'exploitent pis personnel»
lement (Invention on qui n'ont pu concé
dé de licence d'exploitation. A défaut
d'accord amiable, cette indemnité est fixée
par le tribunal ;
« b) Chacun des copropriétaire* peut

agir en contrefaçon k son seul profit Le
copropriétaire qui agit en contrefaçon
doit notifier l'assignation délivrée aux
autre* copropriétaire* : il est sursis k
statuer sur faction, tant qu'il n'est pu
Justifié de cette notifcation ;

« e) Chacun des copropriétaires peut
coocéder k un tien une licence d'exploi 
tation i son profit, sauf I indemniser équi
tablement les autre* copropriétaires qui
n'exploitent pu personnellement l'invention
ou qui n'ont pu concédé de licence d'ex
ploitation. A défaut d'accord amiable,
cette indemnité est fixée par le tribunal.
« Toutefois, le projet de concession doit

être notifé aux autres copropriétaire* ac
compagné d'une offre de cession de la
quotepert à un prix déterminé.

< Danà un délai de trois mois suivant
cette notification, l'un quelconque des
autre* copropriétaires peut l'opposer a la
rooemion de licence è la condition d'ac 
quérir la quotepert de celui qui désiré
accorder la licence.

« A défaut d'accord dan* le délai prévu
à l'alinéa précédent, le prix est fixé par
le tribunal de grande instance La décl-
sion de Justice est exécutoire «an* possi
bilité pour celui qui s'est oppoeé k la
licence de renoncer k l'achat ;

« cMs) Une licence d'exploitation ex
clusive M peut être accordée qu'avec
laccord de ton les copropriétaires ou
par antoruron de justice ;
« H Chaque copropriétaire peut, k

tout moment, céder M qnotefart Lu
copropriétaire* disposent d'un droit de
préemption pendant un délai de trois
mois k compt de la notification du
projet de cession. A défaut d'accord sur
le prix,ceh&d est fixé par le trbuna.
Lee parte disposent d'un délai d'un
moi* k compter de la notification du Ju
gement, on, en cas d'appel, de l'arrêt,
pour renoncer k b vente ca k rachat de
la part de coproprété.

Texte par PANtasbiée
en denxttau lecture

« b) Alinéa tan* modification.

« e) Chacun de» copropriétaires peut con
céder k un tiers une licence d'exploitation
non exclusive k son profii-

-. par le tribunal.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

c A défaut d'accord»

le tribunal de grande instance. Lu partie*
disposent d'un délai d'un moi* k compter
de la notification du Jugement ou, en cas
d'appel, de l'arrêt, pour renoncer k la vente
ou k l'achat de la part de copropriété
« cbU) Alinéa sans modification.

« d) Alinéa sans modification.

Proposition*de h rn—Mn
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Tnt* adopt pv b Sénat
n premUn lecture

• 2. Le* ntldet 113 et suivant, le»
article* 1(73-1 et mirant* aintl que ba
article* 883 et suivant» do Code civil ne
■ont pe* applicable* k U copropriété d'une
drmwde de brevet ou d'an brevet

« 3. Le copropriétaire d'une demande
de brevet on d'un brevet peut notifier
aux autre* copropriétaires qu*fl lbu-
donne k leur profit u quotopart. A comp
ter de llatcrlptloo da cet abandon au
reglttra national de* brevet* ou, lonquU
*'agit d'une demande d» brevet non co
con publiée, k compter d* m notification
à l'Institut «rton*l de la propriété in-
dmtri ledit copropriétaire est dé
chargé de toute* obligaion* k l'égard de*
aube* copropriétaire* { coucd m répar-
tbtent la quotopart abandonnée k pro
portion de leur* droit) dans la copro
priété, sauf convention contraire.
« 4. Lea dfapoiltion* du prêtent articla

l'appliquent en l'absence de itipulation»
contraire*.

« Le* copropriétaire» peuvent y déro
ger k tout mcmtat par un règlement d*
topropiiélé.

Tnt* adopté par fAawtlfi nationale
en deattm*lecture

« 2. San* modification.

« 3. San* modification.

« 4. San* modification.

Proposition* da la foamhrtnn

TITRE V

EXTINCTION ET NULLITÉ
DU BREVET

TITRE V

EXTINCTION ET NULLITÉ
DU BREVET

TITRE V

EXTINCTION ET NULLITÉ
DU BREVET

Art 23.

L'article 90 da la loi précitée est abrogé
et remplaçai par le* dbpodtt» suhran-
le* :

* Art 50. — Le miniitére public peut
bgir d'offke en nullité d'un brevet d'n -
vention.

« Art. 30 bis. — 1. La décision d'an 
nulation d'un brevet d'Invention a un
efet abeob «oat létenve de la tierce
opporition.

« 2. Le* décklont pattée* en force de
cfoa* |igff «ont Botlfé** mi directeur de

Art. 23.

Alinéa *an* modification.

« Art. 30. — Conforme.

« Art 30 bit. — 1. La décision d'an 
nulation

— tierce
opporition. A l'égard de* brevet* deman
dé* avant le 1* janvier 1969, l'annulation
«'applique aux partie* du brevet détermi
née* par b dispositif de b décision,
a 2. Alinéa san* modification .

Art. 23.

San* modification.
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Texte adopté par b Sénat
en première lecture

Tact» adopté par rAsimhMs aatoenae
en dwrrthne bctur»

Ptopoeltlone de b Comblant

l'Institut national de b propriété Indus
trielle, aux fini d'Inscription as registre
national des brevets.

* 3. Lorsque b décision annale par
tiellement tme revendication, die renvoie
b propriétaire du brevet devant l'Institut
national de b propriété industrielle afin
de présenter «me rédaction de b revendi
cation modifiée selon b dispositif du Ju
gement. Le directeur de l'Institut a b
pouvoir de rejeter b revendication modi
fiée pour défaut de conformité an Juge
ment, sous réserve d'un recotui devant
b cour d'appel de Patte. »

« 3. Alinéa saci modification.

TITRE VI

DE LA CONTREFAÇON
ET DES SANCTIONS

TITRE VI

DE LA CONTREFAÇON
ET DES SANCTIONS

TITRE VI

DE LA CONTREFAÇON
ET DES SANCTIONS

Art. 28.

L'articleSS de b loi précitée est abrogé
et remplacé par les dispositions suivante» :

* Art. 95. — Par exception aux dispo
sitions de l'artfcb 23, les faits antérieure
à b date h laquelle b demande de brevet
a été rendue publique en vertu de l'ar 
ticle 17 ou à celle de b notification h
tout tiers d'une copie certifiée de cette
demande ne aont pas considérés comme
ayant porté atteinte aux droits attachés
au brevet

« Toutefois, entre b date visée f l'ali 
néa précédent et ce&e de b publication
de b délivrance du brevet :

« 1* Le brevet n'est opposable que
dans b mesure of b» revendicaions n'ont
pas été étendues apits b première de ce»
dates
< 2* Lorsque b brevet concerne l'utlisa -

tion d'un nrcrforganisme auquel fa pu
blic n'a pu accès, il n'est opposable qu'à
compter du Jour oi b mlcnMxganbme
a été rendu accessible au public.
c Le tribunal saisi d'une action en

contrefaçon sur b fondement d'une de
mande de brevet sursoit k statuer Jusqu'à
b délivrance du brevet »

Art. 28.

Alinéa tans modification.

« Art. 55. — Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« 1* Alinéa sans modification.

a 2* Lorsque b brevet concerne l'otiH -
ta£on d'un mlcroorftnisme, S n'eit oppo
sable qu'à compter du Jour ob b micro-
orgsnitme est mis à la disposition du pu
blic.
Alinéa sans modiflcatio:

Art. 28.

Sans modification.
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Tnt* adopté fa 1* Séaat .
en pftsltfi Iccturi

TITRE VII

DU CERTIFICAT D'ADDITION

Tat* adopté pat l'Assemblée natonale
en deuxième lecture

TITRE VII

DU CERTIFICAT D'ADDITION

Pro de la Coosair'

TITRE VII

DU CERTIFICAT D'ADDITION

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 38.

L'article 6S de la loi précitée est modi
fié comme mit :

c Art. 61 — 1. L'ensemble du conten
tieux né de la présente loi est attribué
aux tribunaux de grande instance et an
court d'appel auxquels Sa sont rattaché]
à l'exception des recourt formés contre les
décrets, arrêtés et autres décision! de na
ture administrative do ministre chargé de
la Propriété industrielle, qui relèvent de la
Juridiction administrative.

€ Les dispositions qui précèdent ne
font pat obstacle au recours à l'arbitrage,
dans ita conditions prévues aux articles
2099 et 2060 du Code dvil.

« 2. La cour d'appel de Parla connaît
directement det recourt formét contre les
décisions du directeur de l'Institut natio
nal de la propriété industrielle prises en
application de la prétente loi, ainsi que
des recourt en restauration prévus aux
articles 20Kl et 4S. Toutefois, le direc
teur de l'Institut national de la propriété
industrielle est habilité I statuer sur les
recourt en restauration lorsque l'erreur
dans le taux des taxes, l'erreur de l'ad 
ministration ou la décès du propriétaire
du brevet sont invoquée & litre d'excute
légitime. Nonobstant l'agitation det dé
lais prévus aux articles 20 Us et 4«, la
Mur d'appel, taille d'un recourt contra
use décision du directeur de l'Institut
national de la propriété iodustrieHetrant

Art. 38.

Alinéa sans modification

« Art. 68. — 1 . Alinéa tans modification.

« Un décret pris sur le rapport du
Garde des Sceaux, ministre de la Justice,
détermine I* ou les tribunaux de grande
instance appelés è connattre des actions
en matière de brevets.

Alinéa sans modification .

« 2. Alinéa sans modification.

Art. 38.

Alinéa sans modification.

t Art. 68. — 1. Alinéa tant modification.

« Un décret pris sur le rapport du
Garde des Sceaux, ministre de la Justice,
détermine les tribunaux de grande ini-

ea matière de brevets. Lt nombre de au#
ciM peut itr* inférieur i dix.
Alinéa tant modification.

« 2. Sans modification.
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Tat* adopté per le Sénat
en premdèn lecture

rejeté une action en restauration, peut
connaître de* autre* excuse* susceptibles
d'être Invoquée* par le demandeur.

Art. Si bis.

Il est ajouté à la loi précitée un article
6S bts ainsi rédigé :

< Art. 68 bis. — Toute contestation
portant sur l'application de l'article pre
mier !* de la présente M dm», préa
lablement I tout contentieux, être sou-
mlse à une commission de conciliation et
d'arbitrage triparthe (administration, em
ployeurs, salariés), présidée par un ma
gistrat de l'ordre judiciaire et dont la
composition sera fixée par décret en Con
seil d'État Cette commission de concilia
tion et d'arbitrage, siégeant auprès de
l'Institut national de la propriété indus
trielle, tendra sa sentence dans les six
mois de sa saisine. Ladite sentence aura
valeur exécutoire pour les partie* si, dans
le mois de sa notification, l'une d'elle*
n'a pas saisi le tribunal de grande Ins
tance compétent statuant en chambre du
conseil. »

Texte adopté par l'AstemUée nationale
ea deuxième lecture

Art. 38bis.

Il est ajouté à la loi précitée tm ar
ticle 68 bit ainsi rédigé :
€ Art. 65 bis. — Toute contestation

portant sur l'application de l'article pre
mier ter de la présente loi pourra, pré»
lablement à tout contentieux, être soumise
I une commission paritaire de concilia
tion, présidée par un magistrat de l'ordre
Judiciaire dont la voix sera prépondérante
en cas de partage.

« Dans les six mois de M saisine, cette
commission créée auprès de l'Institut na
tional de la propriété industrielle, formule
une proposition de conciliation qui vaut
accord entre les partie* d, dans le mois
de H notification,l'une d'elle* n'a pu
saisi le tribunal de grande instance compé
tent statuant en chambre du conseil.

« Les parties pourront se présenter elle*-
mêmes devant la commision et se faire
assister ou représenter par une personne
de leur choix.

« La commission poum se faire assis
ter d'experts qu'elle désignera pour chaque
affaire.

* Le* modalité* d'application du présent
article, qui pourront comporter de* dispo
sitions particulière* pour les agents visé*
ru dernier alinéa de l'article premier ter
de la présente loi, seront fixée* par décret
en Conseil d'État, publié avant le 1" Jan
vier 1979, après consultation de* organisa
tions professionnelles et syndicales intéres
sées. »

Propositions de la Commission

Art. S8bls.

Alinéa tans modification.

* Art. 68bis. — St l'une ou Vautre des
partiel le demande, toute contestation por
tant sur VappUcation de l'article pre-
mler ter de la présente loi devra itre sou-
mlte à une commission de conciliation
tripartite (administration, employeurs, sa
lariés) présidée par un magistrat de tor
dre judiciaire dont la voix sera prépon
dérante en ea» de partage.
« La commission sera saisie soit direc

tement, eoit par voit d'exception soule
vée avant toute défense au fond devant
le tribunal de grande instance.

« Dans les six mois de sa saisine, cette
commission, créée auprès de l'Institut na
tional de la propriété Industrielle, formule
une proposition de conciliation, celle-ci
vaut accord entre les parties si, dans le
mois de aa notification, lune telles n'a
pat saisi le tribunal de grande instance
compétent statuant en chambre du conseil
Cet accord peut être rendu exécutoire par
ordonnance du président du tribunal de
grande Instance saisi par la partit la plus
diligente sur tbnplt requête

Alinéa tans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte adopté par H Sénat
(& première lecture

Art 41 bis.

Pendant une période dont le terme ne
pourra excéder un délai de quatre ans
à compter de l'entrée en vigueur de la
présente lot, le délai de dix-huit mois
prévu k l'article 20, premier alinéa, de 1«
loi nf 681 du 2 janvier 1968 tel que modi
fié par l'article 11 de la présente loi pour
ra être prorogé pu décret tins pouvoir
être supérieur I deux ani.

Art. 42.

La loi n* 68-1 du 2 Janvier 1968 modi
fiée et complétée par le» dispositions de»
articles qui précèdent prend le titre de
« Loi sur les brevet» d'Invention ».

Texte adopté par fAmenblé* nationale
en deuxième lecture

Art. 41 bit.

Pendant une péri-

~ k l'article 20, premier alinéa, de la
loi n* 68-1 du 2 Janvier 1968 modifié par
l'article 11-

k deux ans.

Art. 42.

La M n* 681 du 2 Janvier 1968.

€ Loi sur le» brevet» d'Invention » Le
texte complet de la loi sur le» breveta d'in
vention sera publié en annexe de la pré-
iente loi.

Propoimoaa de la Commlnloii

Art. 41 bu.

Sana modification.

Art. 42.

Sam modification.
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier A.

Amendement : Dans la deuxième phrase du 2 du texte proposé
pour l'article premier ter de la loi n° F3-1 du 2 janvier 1968, rem
placer les mots :

« ~.ioit en ntilbaiit la tffhnWfif», le* moyen* ou le* donnée* spécifique* t l'entre -
prite_ »

par les mots :
< », toit par la conaiaonce ou l'utilisation de techniques, de moyen* ou d'Information*

procuré* directement ou Indirectement par ton entreprite,™>

Amendement : Dans la troisième phrase du 2 du texte proposé
pour l'article premier ter de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968, insérer
après le mot :

« - comml**ion_ »

les faots :
* ~de conciliation... »

Amendement : Supprimer le deuxième alinéa du 2 du texte
proposé pour l'article premier ter de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968.

Amendement : Supprimer le dernier alinéa du 2 du texte proposé
pour l'article premier ter de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968.

Amendement : Rédiger comme suit les deux premiers alinéas
du 3 du texte proposé pour l'article premier ter de la loi n° 68-1 du
2 janvier 1968 :

« 3. Le talarié auteur d'une invention en Informe ton employeur qui en accuse
réception selon de* modalité* et de* délai* fixé* par décret

« Le salarié et l'employeur doivent te communiquer tous reueignement* utile* sur
l'Invention en cause. Il* doivent l 'abstenir de toute divulgation de nature à compromettre
en tout ou en partie l'exercice de* droit* conféré* par la présente Id. »

Amendement : Supprimer le paragraphe IV (nouveau) de l'ar
ticle premier A.

Art. 16.

Amendement : Supprimer cet article.
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Art. 17 .

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 38.

Amendement : Compléter le deuxième alinéa du texte proposé
pour l'article 68 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 par la phrase
suivante :

< La nombre de ceux-ci ne peut être inférieur 1 dix. »

Art. 38 bis.

Amendement : Remplacer les deux premiers alinéas du texte
proposé pour l'article 68 bis de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 par
les dispositions suivantes :

« Art. 68 bis. — Si l'une ou l'autre de* partie* le demande, toute contestation portant
sur l'application de l'article premier ter de la présente loi devra être soumise k une com-
miadon de conciliation tripartie (administration, employeurs, salariés) présidée par un
magistrat de l'ordre judiciaire dont la voix *era prépondérante en ca* de partage.

« La commission 1er» saisie «oit directement, «oit par vole d'exception aoulevée
avant toute défense au fond devant le tribunal de grande instance.

< Dan* le* six mois de sa saisine, cette commission, créée auprès de l'Institut national
de la propriété industrielle, formule une proposition de conciliation ; celle-d vaut accord
entre le* partie* d, dan* le moi* de sa notification, l'une d'elles n'a pu saisi le tribunal
de grande Instance compétent statuant en chambre du conseil. Cet accord peut être rendu
exécutoire par ordonnance du président du tribunal de grande instance saisi par la partie
la plut diligente «ur simple requête. >


